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COMITÉ DES DROITS DE L'ENFANT

 TRENTE-NEUVIÈME SESSION 17 MAI - 3 JUIN 2005
OBSERVATION GÉNÉRALE 6 (2005)

TRAITEMENT DES ENFANTS NON ACCOMPAGNÉS ET DES ENFANTS SÉPARÉS

EN DEHORS DE LEURS PAYS D'ORIGINE

rendent pratiquement impossi-
ble. De nombreux enfants de
ces catégories ne bénéficient
que d'un statut temporaire qui
prend fin lorsqu'ils ont 18 ans
révolus, et il existe peu de pro-
grammes efficaces de rapatrie-
ment.

4. Les préoccupations de cet or-
dre ont conduit le Comité à abor-
der fréquemment les questions
liées aux enfants non accompa-
gnés ou séparés dans ses ob-
servations finales. La présente
observation générale a pour
objet de compiler et regrouper
les diverses normes élaborées,
notamment dans le cadre de l'ef-
fort de suivi du Comité, et tend
donc à fournir des indications
précises aux États concernant
les obligations découlant de la
Convention à l'égard de ce
groupe particulièrement vulné-
rable d'enfants. Pour appliquer
lesdites normes, les États par-
ties doivent bien percevoir leur
caractère évolutif et avoir donc
conscience que leurs obliga-
tions pourraient finir par aller
au-delà des normes ici expo-
sées. Ces normes ne sauraient
en rien amoindrir les droits ou
avantages de plus grande am-
pleur que reconnaissent aux
enfants non accompagnés ou
séparés les instruments régio-
naux relatifs aux droits de
l'homme ou les systèmes natio-
naux, le droit international et ré-
gional des réfugiés ou le droit
international humanitaire.

II. Structure et champ de
l'observation générale

5. La présente observation gé-
nérale s'applique aux enfants
non accompagnés ou séparés

se trouvant en dehors du pays
dont ils ont la nationalité (con-
formément à l'article 7) ou bien,
s'ils sont apatrides, en dehors de
leur pays de résidence habi-
tuelle. L'observation générale
s'applique à tous ces enfants
sans considération de leur sta-
tut en matière de résidence et
des raisons pour lesquelles ils
se trouvent à l'étranger - qu'ils
soient non accompagnés ou
séparés. Elle ne s'applique en
revanche pas aux enfants qui
n'ont pas franchi de frontière in-
ternationale, même si le Comité
sait que les enfants non accom-
pagnés ou séparés qui sont dé-
placés à l'intérieur de leur pro-
pre pays éprouvent de nom-
breuses difficultés similaires et
a conscience que nombre des
indications fournies ci-après
présentent également un grand
intérêt dans l'optique de ces
enfants; il encourage donc vi-
goureusement les États à s'ins-
pirer des aspects pertinents de
la présente observation géné-
rale pour les adapter à la pro-
tection, à la prise en charge et
au traitement des enfants non
accompagnés et séparés qui
sont déplacés à l'intérieur de
leur propre pays.

6. Le mandat du Comité se can-
tonne certes à sa fonction de
supervision concernant la Con-
vention, mais ses efforts d'inter-
prétation doivent être menés en
tenant compte de l'intégralité
des normes internationales re-
latives aux droits de l'homme
applicables, et l'observation gé-
nérale participe donc d'une ap-
proche holistique de la question
du traitement approprié des en-
fants non accompagnés ou

carences en terme de protection
dans le traitement réservé à ces
catégories d'enfants, qui sont
davantage exposés à certains
risques, en particulier l'exploita-
tion sexuelle et les abus
sexuels, l'enrôlement dans les
forces armées, le travail (y com-
pris pour leur famille d'accueil)
et la détention. Ces enfants sont
souvent victimes de discrimina-
tion et se voient refuser l'accès
à la nourriture, à un abri, au lo-
gement, aux services de santé
et à l'éducation. Les filles non
accompagnées ou séparées
sont particulièrement vulnéra-
bles aux risques de violence
sexiste, y compris de violence
domestique. Dans certains cas,
ces enfants sont dépourvus
d'accès à un système adapté et
adéquat d'identification, d'enre-
gistrement et de détermination
de l'âge, à des documents, à un
mécanisme de recherche de
leur famille, à un dispositif de
tutelle ou à un conseil juridique.
Dans de nombreux pays, les
enfants non accompagnés ou
séparés se voient fréquemment
refuser l'entrée ou sont placés
en détention par les fonctionnai-
res de la police aux frontières ou
de l'immigration. Dans d'autres
cas, ils sont admis sur le terri-
toire mais se voient refuser l'ac-
cès à la procédure de demande
d'asile ou bien leurs demandes
d'asile ne sont pas traitées d'une
manière tenant compte de leur
âge et de leur sexe. Plusieurs
pays interdisent aux enfants sé-
parés admis au bénéfice du sta-
tut de réfugié de solliciter la réu-
nification familiale; d'autres pays
autorisent la réunification fami-
liale mais en imposant des con-
ditions si restrictives qu'elles la

I. Objectifs de
l'observation générale

1. La présente observation gé-
nérale a pour objectifs d'appe-
ler l'attention sur la vulnérabilité
particulière des enfants non ac-
compagnés ou séparés, d'expo-
ser dans leurs grandes lignes
les diverses tâches auxquelles
les États et les autres acteurs
sont confrontés pour faire en
sorte que ces enfants puissent
avoir accès à leurs droits et en
jouir, ainsi que de fournir des
orientations relatives à la protec-
tion, à la prise en charge et au
traitement approprié des enfants
non accompagnés ou séparés
reposant sur l'ensemble du ca-
dre juridique institué par la Con-
vention relative aux droits de
l'enfant (ci-après dénommée la
«Convention»), en se référant
plus particulièrement aux prin-
cipes de non-discrimination,
d'intérêt supérieur de l'enfant et
de droit de l'enfant d'exprimer
librement son opinion.

2. C'est l'accroissement du nom-
bre des enfants en pareilles si-
tuations que le Comité a cons-
taté qui l'a amené à publier la
présente observation générale.
Un enfant peut être non accom-
pagné ou séparé pour des rai-
sons aussi diverses que nom-
breuses, dont les suivantes : per-
sécution de l'enfant ou de ses
parents; conflit international ou
guerre civile; traite dans divers
contextes et sous diverses for-
mes, y compris la vente par les
parents; recherche de meilleures
possibilités économiques.

3. La publication de la présente
observation générale est en
outre motivée par le fait que le
Comité a mis en évidence des
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séparés. Cette approche re-
pose sur le constat selon lequel
tous les droits de l'homme, dont
ceux énoncés dans la Conven-
tion, sont indissociables et in-
terdépendants. L'importance
que les autres instruments in-
ternationaux relatifs aux droits
de l'homme revêtent pour la
protection des enfants est du
reste soulignée dans le préam-
bule de la Convention.

III. Définition
7. Par «enfant non accompa-
gné» (également appelé mineur
non accompagné), on entend un
enfant, au sens de l'article pre-
mier de la Convention, qui a été
séparé de ses deux parents et
d'autres membres proches de
sa famille et n'est pas pris en
charge par un adulte investi de
cette responsabilité par la loi ou
la coutume.

8. Par «enfant séparé», on en-
tend un enfant, au sens de l'ar-
ticle premier de la Convention,
qui a été séparé de ses deux
parents ou des personnes qui en
avaient la charge à titre princi-
pal auparavant en vertu de la loi
ou de la coutume, mais pas né-
cessairement d'autres membres
de sa famille. Un enfant séparé
peut donc être accompagné par
un autre membre adulte de sa
famille.

9. Par «enfant au sens de l'arti-
cle premier de la Convention»,
on entend «tout être humain âgé
de moins de 18 ans, sauf si la
majorité est atteinte plus tôt en
vertu de la législation qui lui est
applicable» - ce qui signifie
qu'aucun instrument régissant
les enfants dans le territoire d'un
État ne peut donner une défini-
tion de l'enfant s'écartant des
normes déterminant l'âge de la
majorité dans ledit État.

10. Sauf indication contraire, les
lignes directrices ci-après s'ap-
pliquent aussi bien aux enfants
non accompagnés qu'aux en-
fants séparés.

11. Par «pays d'origine», on en-
tend le pays dont l'enfant a la
nationalité ou, dans le cas d'un
enfant apatride, son pays de ré-
sidence habituelle.

IV. Principes applicables
a) Obligations juridiques des
États parties à l'égard des en-
fants non accomp agnés ou
séparés se trouvant sur leur
territoire et mesures de mise
en œuvre de ces obligations
12. Les obligations qui incom-
bent à un État partie en vertu de
la Convention s'appliquent à tout
enfant se trouvant sur son terri-
toire et à tout enfant relevant de
sa juridiction (art. 2). Ces obli-
gations ne peuvent être restrein-
tes arbitrairement et unilatérale-
ment, que ce soit en excluant
certaines zones ou régions du
territoire de l'État ou en définis-
sant des zones ou régions par-
ticulières comme ne relevant
pas ou ne relevant que partiel-
lement de la juridiction de l'État.
En outre, les obligations qui in-
combent à un État en vertu de
la Convention s'appliquent à l'in-
térieur de ses frontières, y com-
pris à l'égard des enfants qui
passent sous sa juridiction en
tentant de pénétrer sur son ter-
ritoire. La jouissance des droits
énoncés dans la Convention
n'est donc pas limitée aux en-
fants de l'État partie et doit dès
lors impérativement, sauf indica-
tion contraire expresse de la
Convention, être accessible à
tous les enfants - y compris les
enfants demandeurs d'asile, ré-
fugiés ou migrants -, sans con-
sidération de leur nationalité, de
leur statut au regard de l'immi-
gration ou de leur apatridie.

13. Tous les organes - exécu-
tifs, législatifs et judiciaires - de
l'État sont liés par les obligations
découlant de la Convention à
l'égard des enfants non accom-
pagnés ou séparés, dont l'obli-
gation de mettre en place une
législation nationale et des
structures administratives,
ainsi que de mener les activités
de recherche, d'information, de
compilation des données et de
formation exhaustives nécessai-
res à l'appui de ces mesures.
Ces obligations juridiques com-
prennent des obligations de ne
pas faire et des obligations de
faire, requérant donc des États
de prendre des mesures visant
à garantir l'exercice de ces droits

sans discrimination mais aussi
de s'abstenir de prendre certai-
nes mesures attentatoires aux
droits de ces enfants. Le champ
de ces responsabilités ne se li-
mite pas à la fourniture d'une
protection et d'une assistance
aux enfants déjà non accompa-
gnés ou séparés mais s'étend à
une action de prévention de la
séparation (notamment la mise
en œuvre de mesures de sau-
vegarde en cas d'évacuation).
Le versant positif de ces obliga-
tions en matière de protection
englobe l'obligation pour l'État
de prendre aussitôt que possi-
ble toutes les mesures néces-
saires pour déterminer si un
enfant est non accompagné ou
est séparé, notamment à la fron-
tière, de s'attacher à rechercher
les parents de l'enfant et - si
possible et si tel est l'intérêt su-
périeur de l'enfant - de regrou-
per dès que possible avec leur
famille les enfants séparés ou
non accompagnés.

14. Comme le Comité l'a réaf-
firmé dans son observation gé-
nérale no 5 (2003) (§ 18 à 23),
les États parties à la Convention
doivent veiller à ce que les dis-
positions et principes de cet ins-
trument soient pleinement reflé-
tés dans la législation interne
pertinente et se voient conférer
un effet juridique. En cas de con-
flit avec le droit interne, la pri-
mauté doit toujours être accor-
dée à la Convention, conformé-
ment à l'article 27 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des
traités.

15. Dans l'optique de la mise en
place d'un environnement juri-
dique propice, et eu égard à l'ar-
ticle 41 b) de la Convention, les
États parties sont en outre en-
couragés à ratifier d'autres ins-
truments internationaux traitant
de questions liées aux enfants
non accompagnés ou séparés,
dont les deux Protocoles facul-
tatifs à la Convention relative

aux droits de l'enfant (se rappor-
tant respectivement à l'implica-
tion d'enfants dans les conflits
armés et à la vente d'enfants, la
prostitution d'enfants et la por-
nographie mettant en scène des
enfants), la Convention contre la
torture et les autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou
dégradants, la Convention sur
l'élimination de toutes les formes
de discrimination à l'égard des
femmes, la Convention relative
au statut des réfugiés («la Con-
vention de 1951 relative aux ré-
fugiés») et le Protocole se rap-
portant au statut des réfugiés, la
Convention sur la réduction des
cas d'apatridie, la Convention
relative au statut des apatrides,
la Convention de La Haye sur la
protection des enfants et la coo-
pération en matière d'adoption
internationale, la Convention de
La Haye concernant la compé-
tence, la loi applicable, la recon-
naissance, l'exécution et la coo-
pération en matière de respon-
sabilité parentale et de mesures
de protection des enfants, les
quatre Conventions de Genève
du 12 août 1949, le Protocole
additionnel aux Conventions de
Genève du 12 août 1949 relatif
à la protection des victimes des
conflits armés internationaux
(Protocole I) du 8 juin 1977, le
Protocole additionnel aux Con-
ventions de Genève du
12 août 1949 relatif à la protec-
tion des victimes des conflits
armés non internationaux
(Protocole II) du 8 juin 1997. Le
Comité encourage de plus les
États parties à la Convention et
les autres à tenir compte des
principes directeurs du
Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés
concernant la protection et l'as-
sistance (1994) et les principes
directeurs interagences relatifs
aux enfants non accompagnés
ou séparés de leur famille (1) .

documents

(1) Ces principes directeurs ont été approuvés conjointement par le Comité international de
la Croix-Rouge, l'UNICEF, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
le Comité international de secours, Save the Children Royaume-Uni et l'Organisation
internationale de perspective mondiale. Ils ont pour objet de guider les travaux de tous
les membres du Comité permanent interorganisations intéressant les enfants non ac-
compagnés ou séparés.
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16. Eu égard au caractère ab-
solu des obligations découlant
de la Convention et de leur ca-
ractère de lex specialis, le para-
graphe 3 de l'article 2 du Pacte
international relatif aux droits
économiques, sociaux et cultu-
rels ne saurait s'appliquer à
l'égard des enfants non accom-
pagnés ou séparés. En applica-
tion de l'article 4 de la Conven-
tion, la vulnérabilité particulière
des enfants non accompagnés
ou séparés, expressément re-
connue à l'article 20 de la Con-
vention, doit être prise en con-
sidération et se traduire par l'af-
fectation à titre prioritaire des
ressources disponibles à ces
enfants. Il est attendu des États
qu'ils acceptent et facilitent la
fourniture de l'assistance propo-
sée au titre de leurs mandats
respectifs par le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance
(UNICEF), le
Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés
(HCR) et d'autres organismes
(§ 2 de l'article 22 de la Conven-
tion) dans le souci de répondre
aux besoins des enfants non
accompagnés ou séparés.

17. Le Comité estime que les
réserves à la Convention formu-
lées par les États parties ne de-
vraient en rien limiter les droits
des enfants non accompagnés
ou séparés. Comme le Comité
le recommande systématique-
ment aux États parties au cours
du processus d'examen des rap-
ports, eu égard à la Déclaration
et au Programme d'action de
Vienne adoptés lors de la Con-
férence mondiale sur les droits
de l'homme de 1993  (2) , les ré-
serves tendant à limiter les
droits des enfants non accom-
pagnés ou séparés devraient
faire l'objet d'un réexamen par
les États parties en vue de leur
retrait.

b) Non-discrimination (art. 2)

18. Le principe de non-discri-
mination, sous tous ses aspects,
s'applique à tous les stades du
traitement des enfants séparés
ou non accompagnés. Ce prin-
cipe interdit en particulier toute

discrimination fondée sur le fait
qu'un enfant est non accompa-
gné ou séparé, réfugié, deman-
deur d'asile ou migrant. Ce prin-
cipe, s'il est bien compris, n'ex-
clut pas et requiert même une
différenciation en fonction des
besoins spécifiques en matière
de protection, tels que ceux dé-
coulant de l'âge et/ou du sexe.
En outre, des mesures devraient
être prises pour remédier à tout
préjugé défavorable à l'égard
des enfants non accompagnés
ou séparés dans la société ou
toute stigmatisation de ces en-
fants. Les mesures policières et
autres en rapport avec l'ordre
public visant les enfants non
accompagnés ou séparés ne
sont permises que si elles sont
prescrites par la loi, reposent sur
une évaluation individuelle plu-
tôt que collective, respectent le
principe de proportionnalité et
constituent l'option la moins
intrusive. Afin de ne pas violer
l'interdiction de toute discrimina-
tion, pareilles mesures ne sau-
raient donc en aucun cas être
appliquées à un groupe ou à ti-
tre collectif.

c) Intérêt supérieur de l'enfant
en tant que considération pri-
mordiale dans la recherche de
solutions à court et à long
terme (art. 3)

19. Le paragraphe 1 de l'arti-
cle 3 de la Convention dispose:
«Dans toutes les décisions qui
concernent les enfants, qu'elles
soient le fait des institutions pu-
bliques ou privées de protection
sociale, des tribunaux, des auto-
rités administratives ou des or-
ganes législatifs, l'intérêt supé-
rieur de l'enfant doit être une
considération primordiale».
Dans le cas d'un enfant déplacé,
le principe doit être respecté à
tous les stades du cycle du dé-
placement. À chacun de ces sta-
des, il convient de constituer un
dossier permettant de détermi-
ner quel est l'intérêt supérieur de
l'enfant pour servir de support à
toute décision aux conséquen-
ces cruciales pour la vie de l'en-
fant non accompagné ou sé-
paré.

20. Déterminer quel est l'intérêt
supérieur d'un enfant suppose
d'avoir une idée précise et com-
plète de l'identité de l'enfant,
notamment de sa nationalité, de
son éducation, de son origine
ethnique, culturelle et linguisti-
que, de ses éléments particu-
liers de vulnérabilité et de ses
besoins en termes de protection.
Autoriser un enfant à entrer sur
le territoire constitue une condi-
tion préalable à ce processus
initial d'évaluation. Ce proces-
sus d'évaluation devrait être
mené dans une atmosphère
amicale et sûre par des profes-
sionnels qualifiés maîtrisant des
techniques d'entretien adaptées
à l'âge et au sexe de l'enfant.

21. Les stades ultérieurs, tels
que la désignation, aussitôt que
possible, d'un tuteur compétent,
constituent une garantie de pro-
cédure fondamentale allant
dans le sens du respect de l'in-
térêt supérieur d'un enfant non
accompagné ou séparé. Un tel
enfant ne devrait donc être
orienté vers une procédure
d'asile ou autre qu'après la dé-
signation d'un tuteur. Tout enfant
séparé ou non accompagné di-
rigé vers une procédure d'asile
ou toute autre procédure admi-
nistrative ou judiciaire, devrait
en outre être doté d'un repré-
sentant légal en plus de son tu-
teur.

22. Le respect de l'intérêt supé-
rieur suppose également que
les États parties reconnaissent
à l'enfant qui a été placé par les
autorités compétentes pour re-
cevoir des soins, une protection
ou un traitement physique ou
mental le droit à un examen pé-
riodique dudit traitement et de
toute autre circonstance relative
à son placement (art. 25 de la
Convention).

d) Droit à la vie, à la survie et
au développement (art. 6)

23. En vertu de l'article 6, un État
partie est investi de l'obligation
de protéger, dans la mesure du
possible, l'enfant contre toute

violence et toute exploitation
susceptibles de compromettre
son droit à la vie, à la survie et
au développement. Les enfants
séparés ou non accompagnés
sont exposés à divers phénomè-
nes susceptibles de porter at-
teinte à leur vie, à leur survie et
à leur développement, comme
la traite aux fins d'une exploita-
tion sexuelle ou autre ou encore
la participation à des activités
criminelles susceptibles de met-
tre en danger l'enfant ou même,
dans des cas extrêmes, de pro-
voquer sa mort. L'article 6 re-
quiert en conséquence des
États parties de faire preuve de
diligence en la matière,
en particulier lorsque la crimina-
lité organisée est en cause. La
question de la traite d'enfants
n'entre pas dans le champ de la
présente observation générale,
mais le Comité constate qu'il
existe souvent un lien entre la
traite et le fait qu'un enfant est
séparé ou non accompagné.

24. Le Comité estime que, pour
protéger les enfants des risques
susmentionnés, des mesures
pratiques s'imposent à tous les
échelons, en particulier les sui-
vantes : procédure prioritaire
pour les enfants victimes de
traite; désignation rapide d'un
tuteur; communication d'infor-
mations à l'enfant sur les risques
auxquels il est susceptible d'être
confronté; adoption de mesures
visant à assurer le suivi des en-
fants particulièrement exposés
à un risque. Ces mesures de-
vraient faire l'objet d'une évalua-
tion régulière afin d'en assurer
l'efficacité.

e) Droit de l'enfant d'exprimer
librement son opinion (art. 12)

25. Conformément à l'article 12
de la Convention, lors de la dé-
termination des mesures à
adopter à l'égard d'un enfant non
accompagné ou séparé, il faut
s'enquérir et tenir compte des
opinions et souhaits de l'inté-
ressé (§ 1 de l'article 12). Afin de
permettre à l'enfant d'exprimer

documents

(2) Déclaration et Programme d'action de Vienne (A/CONF.157/23) adoptés par la Confé-
rence mondiale sur les droits de l'homme, tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993.
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ses opinions et souhaits en con-
naissance de cause, il est im-
pératif de lui fournir tous les
renseignements pertinents con-
cernant, entre autres, ses droits
et les services disponibles -
 moyens de communication,
procédure d'asile, recherche de
la famille, situation dans le pays
d'origine, etc. (art. 13 et 17 et
§ 2 de l'article 22). Il faut égale-
ment tenir compte de l'opinion
de l'enfant dans les affaires de
tutelle, de prise en charge et
d'hébergement, ainsi que de re-
présentation juridique.
Les informations fournies à l'en-
fant doivent l'être d'une manière
adaptée à son degré de matu-
rité et à sa capacité de compré-
hension. La participation étant
tributaire de la fiabilité des com-
munications, un interprète de-
vrait être au besoin mis à la dis-
position de l'intéressé à tous les
stades de la procédure.

f) Respect du principe de
non-refoulement

26. Pour réserver un traitement
approprié aux enfants non ac-
compagnés ou séparés, les
États doivent pleinement res-
pecter leurs obligations en ma-
tière de non-refoulement, dé-
coulant du droit international des
droits de l'homme, du droit in-
ternational humanitaire et du
droit international des réfugiés;
les États sont en particulier te-
nus de respecter les obligations
codifiées dans l'article 33 de la
Convention de 1951 relative aux
réfugiés et l'article 3 de la Con-
vention contre la torture.

27. Pour s'acquitter de leurs obli-
gations découlant de la Conven-
tion, les États sont en outre te-
nus de ne pas renvoyer un en-
fant dans un pays s'il y a des
motifs sérieux de croire que cet
enfant sera exposé à un risque
réel de dommage irréparable,
comme ceux, non
limitativement, envisagés dans
les articles 6 et 37 de la Conven-
tion, dans ledit pays ou dans tout
autre pays vers lequel l'enfant
est susceptible d'être transféré
ultérieurement. Les obligations
en matière de non-refoulement

s'appliquent également si les ris-
ques de violation grave des
droits énoncés dans la Conven-
tion sont imputables à des ac-
teurs non étatiques et que ces
violations soient délibérées ou
la conséquence indirecte d'une
action ou d'une inaction. Le ris-
que de violation grave devrait
être apprécié eu égard à l'âge
et au sexe de l'intéressé, par
exemple en tenant compte des
conséquences particulièrement
graves pour les enfants d'une
alimentation insuffisante ou
d'une carence des services de
santé.

28. Étant donné que le recrute-
ment de mineurs et leur partici-
pation à des hostilités compor-
tent un risque élevé de dom-
mage irréparable attentatoire à
leurs droits fondamentaux,
en particulier le droit à la vie, les
obligations des États découlant
de l'article 38 de la Convention,
lu en conjonction avec les arti-
cles 3 et 4 du Protocole faculta-
tif à la Convention relative aux
droits de l'enfant concernant
l'implication d'enfants dans les
conflits armés, revêtent une di-
mension extraterritoriale et les
États doivent s'abstenir de ren-
voyer de quelque manière que
ce soit un enfant vers les fron-
tières d'un État où il court le ris-
que réel d'être recruté - en tant
que combattant ou pour fournir
des services sexuels à des mili-
taires - ou d'être amené à parti-
ciper directement ou indirecte-
ment aux hostilités - en tant que
combattant ou en accomplissant
d'autres tâches à caractère mi-
litaire.

g) Confidentialité

29. Les États parties sont tenus
de protéger la confidentialité des
informations reçues relatives à
un enfant non accompagné ou
séparé, ce en vertu de l'obliga-
tion qui est la leur de protéger
les droits de l'enfant, y compris
le droit à la vie privée (art. 16).
Cette obligation s'applique à
tous les domaines, dont la santé
et la protection sociale. Des dis-
positions doivent être prises
pour veiller à ce que les infor-

mations recueillies et légitime-
ment mises en commun à une
fin ne soient utilisées de façon
inappropriée à une autre.

30. Le souci de confidentialité
s'étend également au respect
des droits d'autrui. Par exemple,
il faut veiller tout particulière-
ment à ce que les informations
obtenues, échangées et conser-
vées au sujet d'un enfant non
accompagné ou séparé ne com-
promettent le bien-être de per-
sonnes se trouvant encore dans
le pays d'origine de l'enfant, en
particulier des membres de sa
famille. Les informations relati-
ves au lieu où se trouve l'enfant
peuvent en outre ne pas être
communiquées aux parents si la
sécurité de l'enfant l'exige ou si
tel est par ailleurs l'intérêt supé-
rieur de l'enfant.

V. Réponses aux
besoins généraux et

particuliers en matière
de protection

a) Évaluation et mesures
initiales
31. L'intérêt supérieur de l'enfant
doit également être un principe
directeur dans la détermination
du degré de priorité des besoins
en matière de protection et du
calendrier des mesures à appli-
quer à l'enfant non accompagné
ou séparé. Cet indispensable
processus initial d'évaluation
suppose en particulier ce qui
suit :

I) Déterminer à titre prioritaire
si un enfant est séparé ou non
accompagné - à son arrivée
à un point d'entrée ou dès que
les autorités prennent con-
naissance de sa présence
dans le pays (art. 8). Cette dé-
termination requiert, entre
autres, d'évaluer l'âge - opé-
ration qui ne devrait pas se
fonder uniquement sur l'appa-
rence physique de l'individu
mais aussi sur son degré de
maturité psychologique. Cette
évaluation doit en outre être
menée scientifiquement, dans
le souci de la sécurité de l'en-
fant, de manière adaptée à
son statut d'enfant et à son

sexe et équitablement, afin de
prévenir tout risque de viola-
tion de l'intégrité physique de
l'enfant; cette évaluation doit
en outre se faire avec tout le
respect dû à la dignité hu-
maine et, en cas d'incertitude
persistante, le bénéfice du
doute doit être accordé à l'in-
téressé - qu'il convient de trai-
ter comme un enfant si la pos-
sibilité existe qu'il s'agisse ef-
fectivement d'un mineur;

II) Procéder rapidement à l'en-
registrement de l'enfant à l'is-
sue d'un entretien initial mené
dans une langue qu'il com-
prend selon des modalités ap-
propriées à son âge et à son
sexe - cet entretien étant con-
fié à des professionnels qua-
lifiés chargés de recueillir des
données biographiques sur
l'enfant et sur son milieu so-
cial afin d'établir son identité
et, si possible, l'identité de ses
deux parents et de ses frères
et sœurs, ainsi que la natio-
nalité de l'enfant, de ses frè-
res et sœurs et de ses pa-
rents;

III) Recueillir, dans le prolon-
gement du processus d'enre-
gistrement, des informations
supplémentaires afin de ré-
pondre aux besoins particu-
liers de l'enfant, portant en
particulier sur :

- les raisons pour lesquelles
l'enfant est séparé ou non ac-
compagné;

- les éléments spécifiques de
vulnérabilité appelant une
protection (d'ordre sanitaire,
psychosocial, matériel ou
autre, y compris ceux en rap-
port avec la violence domes-
tique, la traite ou un trauma-
tisme);

- rassembler toutes les infor-
mations disponibles pour dé-
terminer si l'enfant a éventuel-
lement besoin d'une protec-
tion internationale au regard
en particulier des critères sui-
vants : la crainte éprouvée
avec raison «d'être persécuté
du fait de sa race, de sa reli-
gion, de sa nationalité, de son
appartenance à un certain
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groupe social ou de ses opi-
nions politiques» dans le pays
d'origine de l'enfant (art. 1 A
2) de la Convention de 1951
relative aux réfugiés); la
crainte découlant «d'une
agression, d'une occupation
extérieure, d'une domination
étrangère ou d'événements
troublant gravement l'ordre
public (art. 1 2)» de la Con-
vention régissant les aspects
propres aux problèmes des
réfugiés en Afrique); la
crainte inspirée par les effets
aveugles d'une violence gé-
néralisée;

IV) Délivrer aussitôt que pos-
sible aux enfants non accom-
pagnés ou séparés un titre
individuel d'identité;

V) Engager aussitôt que pos-
sible la recherche des mem-
bres de la famille (art. 22 2),
9 3) et 10 2)).

32. Toutes les décisions ulté-
rieures relatives à la résidence
et à d'autres aspects de la si-
tuation de l'enfant sur le terri-
toire de l'État concerné de-
vraient reposer sur les conclu-
sions d'une évaluation initiale
réalisée dans l'optique de la
protection conformément aux
modalités exposées plus haut.
Les États devraient s'abstenir
d'orienter les enfants non ac-
compagnés ou séparés vers la
procédure d'asile si leur pré-
sence sur le territoire n'est pas
liée à un besoin de protection
internationale en qualité de ré-
fugié - ce sans préjudice de
l'obligation incombant aux États
d'orienter les enfants non ac-
compagnés ou séparés vers les
procédures pertinentes de pro-
tection, dont celles instituées
par la législation relative à la
protection de l'enfance.

b) Désignation d'un tuteur ou
conseiller et d'un représen-
tant légal (art. 18 2) et 20 1))

33. Les États sont tenus d'insti-
tuer le cadre juridique fonda-
mental requis et de prendre les
mesures nécessaires pour as-
surer la bonne représentation
de tout enfant non accompagné
ou séparé, dans le souci de son

intérêt supérieur. Les États de-
vraient donc désigner un tuteur
ou un conseiller dès que l'en-
fant non accompagné ou sé-
paré est identifié en tant que tel
et reconduire ce dispositif jus-
qu'à ce que l'enfant atteigne
l'âge de la majorité ou quitte le
territoire et/ou cesse de relever
de la juridiction de l'État à titre
permanent, conformément à la
Convention et à d'autres obli-
gations internationales. Le tu-
teur devrait être consulté et in-
formé au sujet de toutes les
décisions prises en rapport
avec l'enfant. Le tuteur devrait
être habilité à participer en per-
sonne à tous les stades du pro-
cessus de planification et de
prise de décisions, notamment
aux audiences devant les auto-
rités de l'immigration ou les or-
ganes d'appel, à la définition
des dispositions concernant la
prise en charge et à tous les
efforts en vue de la recherche
d'une solution durable. Le tu-
teur ou conseiller devrait pos-
séder les compétences néces-
saires dans le domaine de la
prise en charge des enfants afin
de veiller à ce que l'intérêt su-
périeur de l'enfant soit préservé
et que ses besoins d'ordre juri-
dique, social, sanitaire, psycho-
logique, matériel et éducatif
soient satisfaits de manière ap-
propriée - le tuteur assurant,
entre autres, la liaison entre
l'enfant et les organismes spé-
cialisés/les spécialistes fournis-
sant toute la gamme de soins
dont l'intéressé a besoin. Les
organismes ou particuliers dont
les intérêts sont susceptibles
d'entrer en conflit avec ceux de
l'enfant ne devraient pas être
habilités à exercer une tutelle.
Par exemple, un adulte n'ayant
pas de lien de sang avec l'en-
fant et dont la relation principale
avec lui est une relation d'em-
ployeur à employé ne devrait
pas avoir la possibilité d'être
nommé tuteur.

34. La tutelle d'un enfant séparé
devrait normalement être attri-
buée à un membre adulte de sa
famille l'accompagnant ou à la
personne non membre de sa

famille chargée de subvenir à
ses besoins, à moins que des
éléments ne donnent à penser
que tel ne serait pas l'intérêt
supérieur de l 'enfant - par
exemple si l'adulte accompa-
gnant l'enfant a abusé de lui. Si
un enfant est accompagné par
un adulte ou gardien n'appar-
tenant pas à sa famille, son
aptitude à exercer la tutelle doit
être examinée d'encore plus
près. Si une telle personne a la
capacité et le désir d'assurer
des soins au quotidien mais est
incapable de représenter de
manière adéquate l'intérêt su-
périeur de l'enfant dans tous les
domaines et à tous les stades
de la vie de l'enfant, des mesu-
res supplémentaires (telles que
la désignation d'un conseiller ou
d'un représentant légal) doivent
être prises.

35. Des mécanismes de réexa-
men doivent être institués pour
veiller à la qualité de l'exercice
de la tutelle en termes de prise
en considération de l'intérêt su-
périeur de l'enfant dans l'en-
semble du processus décision-
nel et, en particulier, pour évi-
ter des abus.

36. Tout enfant partie à une pro-
cédure de demande d'asile ou
à une procédure administrative
ou judiciaire devrait bénéficier,
outre des services d'un tuteur,
d'une représentation légale.

37. L'enfant devrait être en tout
temps informé des dispositions
prises relatives à sa tutelle et
à sa représentation légale et
ses opinions devraient être pri-
ses en considération.

38. En cas de situation d'ur-
gence à grande échelle, vu la
difficulté de mettre en place un
dispositif individualisé de tu-
telle, les droits et l'intérêt supé-
rieur des enfants séparés de-
vraient être protégés par l'État
et les organisations œuvrant en
faveur des enfants.

c) Dispositions en matière de
prise en charge et d'héberge-
ment (art. 20 et 22)

39. Les enfants non accompa-
gnés ou séparés sont des mi-
neurs privés à titre temporaire

ou permanent de leur milieu fa-
milial et, en tant que tels, sont
les bénéficiaires des obligations
incombant aux États en vertu
de l'article 20 de la Convention :
ils ont donc droit à une protec-
tion et à une assistance spécia-
les de la part de l'État concerné.

40. Les mécanismes institués
en application de la législation
nationale en vue d'assurer une
protection de remplacement
aux enfants, conformément à
l'article 22 de la Convention,
doivent également couvrir les
enfants non accompagnés ou
séparés se trouvant en dehors
de leur pays d'origine. Un large
éventail d'options s'offrent en
matière de prise en charge et
d'hébergement et elles sont ex-
pressément mentionnées au
paragraphe 3 de l'article 20
dans les termes suivants :
«…peut notamment avoir la
forme du placement dans une
famille, de la kafalah de droit is-
lamique, de l'adoption ou, en
cas de nécessité, du placement
dans un établissement pour en-
fants approprié». Dans le choix
d'une de ces options, il faut te-
nir compte des éléments de vul-
nérabilité particuliers de l'enfant
considéré qui, outre le fait qu'il
a perdu le contact avec sa fa-
mille, se trouve en dehors de
son pays d'origine, ainsi que de
son âge et de son sexe.
En particulier, il faut tenir dû-
ment compte de la nécessité
d'une certaine continuité dans
l'éducation de l'enfant, ainsi que
de son origine ethnique, reli-
gieuse, culturelle et linguisti-
que, telle que déterminée dans
tout processus d'identification,
d'enregistrement et d'établisse-
ment d'une pièce d'identité. Les
dispositions en matière de prise
en charge et d'hébergement de-
vraient respecter les paramè-
tres suivants :

- les enfants ne devraient pas,
en règle générale, être privés
de liberté;

- afin d'assurer la continuité
des soins et de tenir compte
de l'intérêt supérieur de l'en-
fant, les changements de ré-
sidence des enfants non ac-
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compagnés ou séparés de-
vraient être limités aux cas où
ces changements sont dans
l'intérêt supérieur de l'inté-
ressé;

- conformément au principe
d'unité de la famille, les frè-
res et sœurs devraient être
maintenus ensemble;

- un enfant qui arrive avec des
membres adultes de sa fa-
mille, ou dont des membres
adultes de sa famille vivent
déjà dans le pays d'asile, de-
vrait être autorisé à rester
avec eux, à moins que cette
mesure ne soit contraire à
son intérêt supérieur. Eu
égard aux éléments particu-
liers de vulnérabilité de l'en-
fant, les agents de la protec-
tion sociale devraient procé-
der à des évaluations régu-
lières;

- quel que soit le type de prise
en charge retenu pour un en-
fant non accompagné ou sé-
paré, une supervision et une
évaluation devraient être as-
surées régulièrement par du
personnel qualifié afin de
veiller à la santé physique et
psychosociale de l'enfant, à
sa protection contre la vio-
lence domestique ou l'exploi-
tation et à son accès à des
moyens et possibilités d'édu-
cation et de formation;

- les États et les diverses or-
ganisations sont tenus de
prendre des mesures pour
assurer la protection effective
des droits des enfants sépa-
rés ou non accompagnés vi-
vant dans un ménage dirigé
par un enfant;

- en cas de situation d'urgence
à grande échelle, une prise
en charge provisoire des en-
fants non accompagnés doit
être assurée pour une pé-
riode d'une durée aussi
courte que nécessaire. Cette
prise en charge provisoire
doit permettre d'assurer leur
sécurité et leur bien-être phy-
sique et émotif dans un mi-
lieu propice à leur dévelop-
pement général;

- les enfants doivent être tenus
au courant des dispositions
envisagées pour assurer leur
prise en charge et leur opi-
nion doit être prise en consi-
dération.

d) Plein accès à l'éducation
(art. 28, 29 1) c), 30 et 32)

41. Les États devraient veiller
à assurer la continuité de l'ac-
cès à l'éducation durant toutes
les phases du cycle de dépla-
cement. Tout enfant non ac-
compagné ou séparé, sans
considération de son statut, doit
avoir pleinement accès à l'édu-
cation dans le pays dans lequel
il est entré, conformément aux
articles 28, 29 1) c), 30 et 32 de
la Convention et aux principes
généraux dégagés par le Co-
mité. Cet accès devrait être ac-
cordé sans discrimination et, en
particulier, les filles séparées ou
non accompagnées doivent
jouir de l'égalité d'accès à l'édu-
cation formelle et informelle, y
compris à tous les niveaux de
la formation professionnelle.
L'accès à une éducation de
qualité devrait également être
garanti aux enfants ayant des
besoins spéciaux, en particulier
aux enfants handicapés.

42. Les enfants non accompa-
gnés ou séparés devraient être
enregistrés auprès des autori-
tés scolaires compétentes aus-
sitôt que possible et bénéficier
d'une assistance visant à maxi-
miser leurs possibilités d'ap-
prentissage. Tous les enfants
non accompagnés ou séparés
ont le droit de préserver leur
identité et leurs valeurs cultu-
relles, y compris le droit de con-
server et de perfectionner leur
langue maternelle. Tous les
adolescents devraient être
autorisés à suivre une forma-
tion ou un enseignement tech-
nique ou professionnel, et des
possibilités d'apprentissage ou
d'éducation et des programmes
d'apprentissage préprimaire
devraient être offerts aux en-
fants en bas âge. Les États de-
vraient veiller à ce que les en-
fants non accompagnés ou sé-
parés reçoivent des attestations

scolaires ou d'autres docu-
ments indiquant leur degré
d'instruction, notamment en
prévision d'un changement de
résidence, d'une réinstallation
ou d'un rapatriement.

43. Les États, en particulier
ceux dont le gouvernement ne
dispose que de moyens ré-
duits, doivent accepter et fa-
ciliter l'assistance offerte au
titre de leurs mandats respec-
tifs par l'UNICEF, l'Organisa-
tion des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la
culture (UNESCO), le HCR et
d'autres organismes des
Nations Unies, ainsi que, au
besoin, par d'autres organisa-
tions intergouvernementales
ou organisations non gouver-
nementales compétentes
(art. 22 2)) dans le souci de
répondre aux besoins éduca-
tifs des enfants non accompa-
gnés ou séparés.

e) Droit à un niveau de vie
suffisant (art. 27)

44. Les États parties devraient
veiller à ce que les enfants sé-
parés ou non accompagnés
jouissent d'un niveau de vie suf-
fisant pour permettre leur déve-
loppement physique, mental,
spirituel, moral et social.
Comme l'indique le paragra-
phe 3 de l'article 27 de la Con-
vention, les États parties doi-
vent offrir une assistance ma-
térielle et des programmes
d'appui, notamment en ce qui
concerne l'alimentation, le vê-
tement et le logement.

45. Les États, en particulier
ceux dont le gouvernement ne
dispose que de moyens réduits,
doivent accepter et faciliter l'as-
sistance offerte au titre de leurs
mandats respectifs par
l'UNICEF, l'UNESCO, le HCR et
d'autres organismes des
Nations Unies, ainsi que, au
besoin, par d'autres organisa-
tions intergouvernementales ou
organisations non gouverne-
mentales compétentes
(art. 22 2)) afin d'assurer un ni-
veau de vie suffisant aux en-
fants non accompagnés ou sé-
parés.

f) Droit de jouir du meilleur
état de santé possible et de
bénéficier de services médi-
caux et de rééducation
(art. 23, 24 et 39)

46. S'agissant de la mise en
œuvre du droit de jouir du
meilleur état de santé possible
et de bénéficier de services
médicaux et de rééducation, les
États parties sont tenus de
veiller à ce que les enfants non
accompagnés ou séparés bé-
néficient du même accès aux
soins de santé que les enfants
ressortissants.

47. Pour garantir cet accès, les
États doivent tenir compte du
sort et des éléments de vulné-
rabilité propres à ces enfants en
vue d'y remédier. Les États par-
ties devraient en particulier
avoir conscience que les en-
fants non accompagnés souf-
frent du fait d'être séparés des
membres de leur famille et ont,
en outre, à des degrés divers,
subi une perte, un traumatisme,
des bouleversements et des
violences. Nombre de ces en-
fants, en particulier les enfants
réfugiés, ont en outre connu la
violence diffuse et la tension
régnant dans un pays en proie
à la guerre. Ces éléments sont
susceptibles de susciter un pro-
fond sentiment d'impuissance
et d'amoindrir la confiance des
enfants en autrui. En outre, les
filles sont particulièrement ex-
posées à la marginalisation, à
la pauvreté et aux souffrances
en temps de conflit armé et
beaucoup d'entre elles ont été
la cible d'une violence sexiste
dans le contexte d'un conflit
armé. Le traumatisme profond
subi par de nombreux enfants
de ces catégories appelle une
prévenance et une attention
spéciales dans leur prise en
charge et leur réadaptation.

48. L'article 39 de la Conven-
tion énonce l'obligation pour les
États parties de mettre des ser-
vices de réadaptation à la dis-
position de tout enfant victime
de toute forme de négligence,
d'exploitation ou de sévices, de
torture ou de toute autre forme
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de peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants, ou
de conflit armé. Afin de faciliter
cette réadaptation et cette réin-
sertion, des soins de santé
mentale adaptés et modulés en
fonction du sexe devraient être
mis au point et des conseillers
psychosociaux qualifiés mis à
disposition.

49. Les États, en particulier
ceux dont le gouvernement ne
dispose que de moyens réduits,
doivent accepter et faciliter l'as-
sistance offerte au titre de leurs
mandats respectifs par
l'UNICEF, l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS), le Pro-
gramme commun des
Nations Unies contre le VIH/
sida (ONUSIDA), le HCR et
d'autres organismes
(art. 22 2)), ainsi que, au be-
soin, par d'autres organisations
intergouvernementales ou des
organisations non gouverne-
mentales compétentes, afin de
répondre aux besoins des en-
fants non accompagnés ou sé-
parés en matière de santé et de
soins de santé.

g) Prévention de la traite et de
l'exploit ation sexuelle et des
autres formes d'exploit ation,
de la maltrait ance et de la vio-
lence (art. 34, 35 et 36)

50. Les enfants non accompa-
gnés ou séparés se trouvant
dans un pays autre que leur
pays d'origine sont particulière-
ment vulnérables à l'exploita-
tion et aux abus. Les filles sont
particulièrement exposées au
risque d'être victimes de traite,
notamment aux fins d'exploita-
tion sexuelle.

51. Les articles 34 à 36 de la
Convention doivent être lus en
conjonction avec son article 20,
qui énonce les obligations en
matière de protection et d'assis-
tance spéciales, afin de proté-
ger les enfants non accompa-
gnés ou séparés contre la traite,
l'exploitation sexuelle et les
autres formes d'exploitation, les
abus et la violence.

52. La traite, ou «la traite se-
condaire» pour ceux d'entre
eux déjà victimes de traite,

constitue un des nombreux
dangers auxquels sont confron-
tés les enfants non accompa-
gnés ou séparés. La traite des
enfants menace l'exercice de
leur droit à la vie, à la survie et
au développement (art. 6).
Conformément à l'article 35 de
la Convention, les États parties
devraient prendre toutes les
mesures appropriées sur les
plans national, bilatéral et mul-
tilatéral pour empêcher la traite,
notamment les suivantes : iden-
tifier les enfants non accompa-
gnés ou séparés en tant que
tels; s'enquérir régulièrement
du lieu où ils se trouvent; me-
ner des campagnes d'informa-
tion adaptées à l'âge et au sexe
des destinataires dans une lan-
gue et sur un support compré-
hensibles pour eux. Il faut en
outre adopter une législation
idoine et mettre en place des
mécanismes efficaces pour as-
surer l'application de la régle-
mentation relative au travail et
au franchissement des frontiè-
res.

53. Les enfants qui ont déjà été
victimes de traite et se sont
ainsi retrouvés non accompa-
gnés ou séparés courent de
grands risques et ne devraient
pas être traités comme des dé-
linquants mais, au contraire, re-
cevoir une assistance en tant
que victimes d'une grave at-
teinte à leurs droits fondamen-
taux. Certains enfants victimes
de traite pourraient être admis-
sibles au bénéfice du statut de
réfugié en vertu de la Conven-
tion de 1951 et les États de-
vraient veiller à ce que les en-
fants séparés ou non accompa-
gnés victimes de traite qui sou-
haitent demander l'asile, ou au
sujet desquels on dispose d'in-
dications selon lesquelles des
besoins de protection interna-
tionale existent, aient accès à
la procédure de demande
d'asile. Les enfants qui risquent
d'être à nouveau victimes de
traite ne devraient pas être ren-
voyés dans leur pays d'origine,
à moins que ce ne soit dans leur
intérêt supérieur et que des
mesures appropriées soient pri-

ses pour assurer leur protec-
tion. Les États devraient envi-
sager des formes complémen-
taires de protection en faveur
des enfants victimes de traite si
leur rapatriement n'est pas dans
leur intérêt supérieur.

h) Prévention de l'enrôlement
dans les forces armées et
protection contre les effet s
de la guerre (art. 38 et 39)

Prévention de l'enrôlement

54. Les obligations incombant
aux États en vertu de l'article 38
de la Convention et des
articles 3 et 4 du Protocole fa-
cultatif à la Convention relative
aux droits de l'enfant concer-
nant l'implication d'enfants dans
les conflit armés s'appliquent
aux enfants non accompagnés
ou séparés. Un État est tenu de
prendre toutes les mesures
voulues pour prévenir l'enrôle-
ment de ces enfants ou leur
emploi par toute partie à un
conflit. Ces dispositions s'appli-
quent également aux anciens
enfants soldats qui ont fait dé-
fection et ont besoin d'une pro-
tection contre un possible
réenrôlement.

Dispositions en matière de
prise en charge

55. Les dispositions en matière
de prise en charge des enfants
non accompagnés ou séparés
doivent être prises de manière
à prévenir leur enrôlement,
réenrôlement ou emploi par
toute partie à un conflit. La tu-
telle ne devrait pas être attri-
buée à une personne ou à une
organisation directement ou in-
directement liée à un conflit.

Anciens enfant s soldat s

56. Les enfants soldats de-
vraient être considérés avant
tout comme victimes d'un con-
flit armé. Les anciens enfants
soldats, qui se retrouvent sou-
vent non accompagnés ou sé-
parés à la cessation d'un con-
flit ou suite à une défection, doi-
vent bénéficier de tous les ser-
vices d'appui nécessaires pour
leur permettre de retourner à la
vie normale, y compris les in-
dispensables services de con-
seil psychosocial. Ces enfants

doivent être recensés et démo-
bilisés à titre prioritaire durant
toute opération d'identification
et de séparation. Les enfants
soldats, en particulier non ac-
compagnés ou séparés, ne de-
vraient en principe pas être in-
ternés, mais bénéficier au con-
traire de mesures spéciales de
protection et d'assistance, en
particulier dans l'optique de leur
démobilisation et de leur réa-
daptation. Des efforts particu-
liers s'imposent en vue de sou-
tenir et de faciliter la réintégra-
tion des filles qui ont été asso-
ciées à des unités militaires, en
qualité de combattantes ou à
tout autre titre.

57. L'internement à titre excep-
tionnel d'un enfant soldat âgé
de plus de 15 ans est inévita-
ble dans certaines circonstan-
ces, par exemple s'il fait peser
une grave menace sur la sécu-
rité, mais pareille mesure est
compatible avec le droit inter-
national des droits de l'homme
et le droit international humani-
taire si les conditions de son in-
ternement sont conformes aux
normes internationales, dont
l'article 37 de la Convention et
les dispositions relatives à la
justice pour mineurs; l'interne-
ment d'un tel enfant ne devrait
en outre pas exclure un effort
de recherche de sa famille ni sa
participation à titre prioritaire
aux programmes de réadapta-
tion.

Non-refoulement

58. Étant donné que le recrute-
ment d'un mineur et sa partici-
pation à des hostilités lui font
courir un grand risque de subir
un dommage irréparable atten-
tatoire à certains droits élémen-
taires de l'être humain, notam-
ment le droit à la vie, les obli-
gations incombant aux États
parties en vertu de l'article 38
de la Convention, lues en con-
jonction avec les articles 3 et 4
du Protocole facultatif à la Con-
vention relative aux droits de
l'enfant concernant l'implication
d'enfants dans les conflits ar-
més, revêtent un caractère ex-
traterritorial, et les États doivent
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s'abstenir de renvoyer de quel-
que manière que ce soit un en-
fant vers la frontière d'un État
où il court un risque réel d'être
enrôlé bien qu'il soit mineur ou
de participer directement ou in-
directement à des hostilités.

Formes et manifest ations de
persécution visant spécifi-
quement les enfant s (3)

59. Rappelant aux États la né-
cessité de se doter d'une pro-
cédure de demande d'asile
adaptée à l'âge et au sexe des
requérants et d'interpréter la
définition du réfugié en tenant
compte de l'âge et du sexe du
requérant, le Comité souligne
que l'enrôlement de mineurs (y
compris de filles pour la fourni-
ture de services sexuels à des
militaires ou un mariage forcé
avec un militaire) de même que
la participation directe ou indi-
recte à des hostilités constituent
une grave violation des droits
de l'homme, et donc une per-
sécution, et devraient amener
à accorder le statut de réfugié
lorsque la crainte éprouvée
avec raison d'un tel enrôlement
ou d'une telle participation à des
hostilités repose sur un risque
de persécution du fait de la
race, de la religion, de la natio-
nalité, de l'appartenance à un
certain groupe social ou de ses
opinions politiques (art. 1 A 2);
Convention de 1951 relative
aux réfugiés).

Réadapt ation et rét ablisse-
ment

60. Les États doivent, si néces-
saire, élaborer, en coopération
avec les organismes internatio-
naux et les ONG, un système
global de soutien psychologi-
que et d'assistance qui soit
adapté à l'âge et au sexe des
destinataires en faveur des en-
fants non accompagnés ou sé-
parés affectés par un conflit
armé.

i) Prévention de la privation
de liberté et traitement en cas
de privation de liberté

61. En application de l'article 37
de la Convention et du principe
d'intérêt supérieur de l'enfant,
les enfants non accompagnés

ou séparés ne devraient pas, en
règle générale, être placés en
détention. La détention ne sau-
rait être justifiée par le seul fait
que l'enfant est séparé ou non
accompagné, ni par son seul
statut au regard de la législa-
tion relative à l'immigration ou
à la résidence ou l'absence d'un
tel statut. Quand une détention
se justifie à titre exceptionnel
pour d'autres raisons, elle doit
se dérouler conformément à
l'article 37 b) de la Convention
qui dispose que la détention
doit être en conformité avec la
loi, n'être qu'une mesure de
dernier ressort et être d'une
durée aussi brève que possible.
En conséquence, aucun effort
ne devrait être négligé, notam-
ment en vue de l'accélération
de la procédure pertinente, pour
permettre la libération immé-
diate d'un enfant non accompa-
gné ou séparé retenu en déten-
tion et le placer dans un lieu
d'hébergement approprié.

62. S'ajoutant aux dispositions
nationales, les obligations inter-
nationales font partie intégrante
des dispositions juridiques ré-
gissant la détention. En ce qui
concerne les enfants non ac-
compagnés ou séparés deman-
deurs d'asile, les États sont te-
nus, plus particulièrement, de
respecter les obligations leur
incombant en vertu du paragra-
phe 1 de l'article 31 de la Con-
vention de 1951 relative au sta-
tut des réfugiés. Les États de-
vraient en outre tenir compte du
fait que l'entrée illégale ou le
séjour illégal dans un pays d'un
enfant non accompagné ou sé-
paré est susceptible de se jus-
tifier au regard des principes
généraux de droit - si cette en-
trée ou ce séjour constitue le
seul moyen d'empêcher une
violation des droits fondamen-
taux de l'intéressé. Plus géné-
ralement, lors de l'élaboration
de mesures intéressant des
enfants non accompagnés ou
séparés, dont les enfants victi-
mes de traite et d'exploitation,
les États devraient veiller à ce
que ces enfants ne soient pas
traités comme des délinquants

du seul fait de leur entrée ou
présence illégale dans le pays.

63. En cas de détention, à titre
de mesure exceptionnelle, les
conditions de détention doivent
être commandées par l'intérêt
supérieur de l'enfant et respec-
ter pleinement les alinéas a et
c de l'article 37 de la Conven-
tion et les autres obligations in-
ternationales. Des dispositions
spéciales doivent être prises
pour mettre en place des quar-
tiers adaptés aux enfants per-
mettant de les séparer des
adultes, à moins qu'il ne soit
pas dans l'intérêt supérieur de
l'enfant de procéder de la sorte.
La démarche sous-jacente d'un
tel programme devrait être la
«prise en charge» et non la
«détention». Les installations
ne devraient pas être situées
dans des zones isolées, ni être
dépourvues d'accès à des res-
sources communautaires ap-
propriées culturellement et
d'accès à une assistance juri-
dictionnelle. Les enfants de-
vraient avoir la possibilité d'en-
tretenir des contacts réguliers
et de recevoir la visite d'amis,
de parents, de leur conseiller
religieux, social ou juridique et
de leur tuteur. Ils devraient éga-
lement avoir la possibilité de se
procurer tous les articles de
première nécessité, ainsi que
de bénéficier, au besoin, d'un
traitement médical et de con-
seils psychologiques appro-
priés. Durant leur détention, les
enfants ont le droit à l'éduca-
tion, laquelle devrait dans l'idéal
être dispensée en dehors des
locaux de détention afin de fa-
ciliter la poursuite de l'éducation
à la libération. Les enfants ont
également le droit aux loisirs et
au jeu, conformément à l'arti-
cle 31 de la Convention. Afin
d'assurer l'exercice effectif des
droits consacrés par l'alinéa d
de l'article 37 de la Convention,
les enfants non accompagnés
ou séparés privés de liberté doi-

vent bénéficier d'un accès ra-
pide et gratuit à une assistance
juridique ou autre appropriée,
notamment en se voyant dési-
gner un représentant légal.

VI. Accès à la procédure
de demande d'asile,

garanties juridiques et
droit s en matère d'asile

a) Généralités

64. L'obligation découlant de
l'article 22 de la Convention,
c'est-à-dire de prendre «les me-
sures appropriées» pour qu'un
enfant - accompagné ou non -
qui cherche à obtenir le statut
de réfugié bénéficie de la pro-
tection voulue, suppose, entre
autres, l'existence d'un système
opérationnel de demande
d'asile et, plus particulièrement,
l'adoption de dispositions légis-
latives régissant le traitement
particulier à réserver aux en-
fants non accompagnés ou sé-
parés, ainsi que la mise en
place des moyens nécessaires
pour assurer ce traitement con-
formément aux dispositions ju-
ridiques applicables codifiées
dans la Convention et d'autres
instruments internationaux rela-
tifs aux droits de l'homme, les
instruments relatifs à la protec-
tion des réfugiés et les instru-
ments humanitaires auxquels
l'État est partie. Les États
éprouvant des difficultés à mo-
biliser les ressources nécessai-
res pour mener cet effort de dé-
veloppement des capacités
sont vigoureusement encoura-
gés à solliciter une assistance
internationale, notamment celle
du HCR.

65. Compte tenu de la complé-
mentarité des obligations énon-
cées à l'article 22 et des obli-
gations découlant du droit inter-
national des réfugiés, ainsi que
du caractère souhaitable d'une
consolidation des normes, les
États devraient appliquer l'arti-
cle 22 de la Convention en
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(3) S'agissant des formes et manifestations de persécution spécifiques aux enfants en géné-
ral, voir plus loin la section VI d) «Évaluation adaptée à la sensibilité de l'enfant des
besoins de protection, compte tenu des formes de persécution visant spécifiquement les
enfants».
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fonction de l'évolution des nor-
mes internationales relatives
aux réfugiés.

b) Accès à la procédure de
demande d'asile, sans consi-
dération de l'âge

66. Les enfants demandeurs
d'asile, dont les enfants non ac-
compagnés ou séparés, doivent
avoir accès, sans considération
de leur âge, à la procédure de
demande d'asile et aux méca-
nismes complémentaires pres-
tataires de protection internatio-
nale. Si au cours du processus
d'identification et d'enregistre-
ment les autorités prennent
connaissance de faits donnant
à penser que l'enfant pourrait
éprouver une crainte fondée ou
- si l'enfant est incapable d'ex-
primer expressément une
crainte concrète - que l'enfant
risque objectivement d'être per-
sécuté en raison de sa race, de
sa religion, de sa nationalité, de
son appartenance à un groupe
social particulier ou de ses opi-
nions politiques, ou encore qu'il
a besoin d'une protection inter-
nationale, cet enfant devrait
être dirigé vers la procédure de
demande d'asile et/ou, si be-
soin, vers un mécanisme pres-
tataire d'une protection complé-
mentaire en application du droit
international et du droit interne.

67. Les enfants non accompa-
gnés ou séparés dont aucun
élément n'indique qu'ils ont be-
soin d'une protection internatio-
nale ne devraient pas être
orientés automatiquement vers
la procédure de demande
d'asile, mais bénéficier de la
protection offerte par un méca-
nisme pertinent de protection
de l'enfance du type de ceux
prévus par la législation relative
à l'action sociale en faveur de
la jeunesse.

c) Garanties de procédures et
mesures d'appui (art. 3 3))

68. Les mesures appropriées
préconisées au paragraphe 1
de l'article 22 de la Convention
doivent être prises en tenant
compte des éléments de vulné-
rabilité particuliers des enfants
non accompagnés ou séparés,

ainsi que du cadre juridique et
des conditions du pays. Ces
mesures devraient être définies
en se fondant sur les considé-
rations ci-après.

69. Un enfant demandeur
d'asile devrait être représenté
par un adulte ayant une bonne
connaissance des origines de
l'enfant et possédant les com-
pétences et les capacités vou-
lues pour en préserver l'intérêt
supérieur (voir section V b) :
«Désignation d'un tuteur ou
conseiller et d'un représentant
légal»). L'enfant non accompa-
gné ou séparé devrait égale-
ment, dans tous les cas, avoir
accès gratuitement à un repré-
sentant légal qualifié, y compris
lorsque la demande d'admis-
sion au bénéfice du statut de
réfugié est examinée selon la
procédure normalement appli-
cable aux adultes.

70. La demande d'admission au
statut de réfugié déposée par
un enfant non accompagné ou
séparé doit être traitée à titre
prioritaire et tout devrait être fait
pour rendre une décision rapide
et équitable.

71. Parmi les garanties minima-
les de procédure devrait figu-
rer l'examen de la demande par
une autorité compétente pleine-
ment qualifiée dans les affaires
d'asile et de réfugiés. Quand
l'âge et le degré de maturité de
l'enfant l'autorisent, l'enfant de-
vrait bénéficier de la possibilité
d'un entretien personnel avec
un fonctionnaire qualifié avant
la prise de la décision finale.
Si l'enfant est incapable de
communiquer directement avec
le fonctionnaire qualifié faute de
langue commune, il doit être fait
appel à un interprète qualifié.
Un enfant devrait de plus avoir
le droit au «bénéfice du doute»
en cas de contestation de la vé-
racité de son histoire, ainsi qu'à
la possibilité de former un re-
cours pour un réexamen officiel
de la décision.

72. Les entretiens devraient
être menés par des représen-
tants de l'autorité chargée de se
prononcer sur l'admission au

statut de réfugié, laquelle de-
vrait prendre en considération
la situation particulière de l'en-
fant non accompagné lors de
son examen de la demande
d'admission au statut de réfu-
gié et recueillir les éléments né-
cessaires pour comprendre
l'histoire, la culture et les origi-
nes de l'intéressé. Le proces-
sus d'évaluation devrait com-
porter un examen au cas par
cas de la combinaison unique
de facteurs caractérisant cha-
que enfant, notamment ses ori-
gines personnelles, familiales
et culturelles. Tous les entre-
tiens devraient se dérouler en
présence du tuteur et du repré-
sentant légal.

73. En cas de mouvement de
réfugiés à grande échelle, phé-
nomène durant lequel la déter-
mination à titre individuel du
statut de réfugié est impossible,
les États pourraient accorder le
statut de réfugié à tous les
membres d'un groupe déter-
miné. En pareille éventualité,
tous les enfants non accompa-
gnés ou séparés sont habilités
à se voir attribuer le même sta-
tut que les autres membres du
groupe considéré.

d) Évaluation adaptée à la
sensibilité de l'enfant des be-
soins en matière de protec-
tion, compte tenu des formes
de persécution visant spéci-
fiquement les enfant s

74. Pour déterminer si un en-
fant non accompagné ou sé-
paré qui affirme être un réfu-
gié l 'est effectivement, les
États devraient tenir compte
de l'évolution du droit interna-
tional des droits de l'homme et
du droit international des ré-
fugiés et de la relation forma-
tive existant entre les deux,
notamment des prises de po-
sition du HCR dans l'exercice
des fonctions de supervision
dont il est investi en vertu de
la Convention de 1951 relative
au statut  des réfugiés.
En particulier, la définition du
terme réfugié figurant dans
cette convention doit être in-
terprétée en étant attentif à
l'âge et au sexe de l'intéressé,

en tenant compte des raisons,
formes et manifestations spé-
cifiques de persécution visant
les enfants, telles que persé-
cution de membres de la fa-
mille, enrôlement de mineurs,
trafic d'enfants à des fins de
prost i tut ion, exploi tat ion
sexuelle ou autre, imposition
de mutilations génitales fémi-
nines - qui sont susceptibles
de justifier l'attribution de sta-
tut de réfugié si elles se ratta-
chent à l'un des motifs énumé-
rés par la Convention de 1951
relative au statut des réfugiés.
Les États devraient donc prê-
ter la plus grande attention à
ces formes et manifestations
de persécution visant spécifi-
quement les enfants, ainsi
qu'à la violence sexiste, dans
la procédure nationale de dé-
termination du statut de réfu-
gié.

75. Les agents intervenant dans
le traitement des demandes
d'admission au statut de réfu-
gié émanant d'enfants, en par-
ticulier d'enfants non accompa-
gnés ou séparés, devraient sui-
vre une formation sur une mise
en œuvre du droit international
et national relatif aux réfugiés
qui soit attentive à l'âge, à la
culture et au sexe de l'inté-
ressé. Afin d'évaluer de ma-
nière idoine les demandes
d'asile soumises par des en-
fants, les gouvernements de-
vraient faire une place à la col-
lecte d'informations sur les en-
fants, dont ceux appartenant à
des minorités ou à des groupes
marginalisés, dans les efforts
qu'ils déploient en vue de re-
cueillir des informations sur les
pays d'origine.

e) Plein exercice de tous les
droit s découlant du droit in-
ternational des réfugiés et du
droit international des droit s
de l'homme p ar les enfant s
admis au bénéfice du st atut
de réfugié (art. 22)

76. Les enfants non accompa-
gnés ou séparés qui obtiennent
le statut de réfugié et bénéfi-
cient de l'asile ne jouissent pas
uniquement des droits énoncés
dans la Convention de 1951 re-
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lative aux réfugiés; ils sont en
outre habilités à bénéficier dans
leur intégralité de tous les
autres droits fondamentaux re-
connus aux enfants vivant sur
le territoire de l'État ou relevant
de sa juridiction - y compris les
droits conditionnés par la régu-
larité du séjour sur le territoire.

f) Admission des enfant s au
bénéfice des formes complé-
mentaires de protection

77. Si les conditions nécessai-
res pour obtenir le statut de ré-
fugié en vertu de la Convention
de 1951 relative aux réfugiés
ne sont pas remplies, l'enfant
non accompagné ou séparé
doit bénéficier de toutes les for-
mes disponibles de protection
complémentaires à l'aune de
ses besoins de protection. La
mise en œuvre de ces formes
complémentaires de protection
n'exonère pas un État de l'obli-
gation de répondre aux besoins
particuliers de protection des
enfants non accompagnés ou
séparés. Les enfants bénéficiai-
res des formes complémentai-
res de protection sont donc ha-
bilités à jouir dans leur intégra-
lité de tous les droits fondamen-
taux garantis aux enfants se
trouvant sur le territoire de l'État
ou relevant de sa juridiction -
dont les droits conditionnés par
la régularité du séjour sur le ter-
ritoire.

78. Dans l'esprit des principes
généraux applicables et, en
particulier, des principes relatifs
aux responsabilités de l'État à
l'égard des enfants non accom-
pagnés ou séparés se trouvant
sur leur territoire, les enfants
n'ayant pas obtenu le statut de
réfugié et non admis au béné-
fice de formes complémentaires
de protection jouissent néan-
moins de la protection décou-
lant de l'ensemble des normes
consacrées par la Convention
aussi longtemps qu'ils demeu-
rent de fait sur le territoire de
l'État ou continuent à relever de
sa juridiction.

VII. Réunification
familiale, retour et
autres formes de

solutions durables

a) Généralités

79. Le but ultime de la prise en
charge d'un enfant non accom-
pagné ou séparé est de définir
une solution durable qui per-
mette de répondre à tous ses
besoins en matière de protec-
tion, tienne compte de l'opinion
de l'intéressé et, si possible,
mette un terme à la situation de
non-accompagnement ou de
séparation. Les efforts tendant
à définir une solution durable
pour un enfant non accompa-
gné ou séparé devraient être
déployés sans retard, si possi-
ble immédiatement après le
constat du fait qu'un enfant est
non accompagné ou séparé. La
recherche d'une solution dura-
ble, qui participe de l'approche
fondée sur les droits, com-
mence avec l'étude de la pos-
sibilité d'une réunification fami-
liale.

80. La recherche de la famille
constitue une composante es-
sentielle de toute recherche
d'une solution durable et elle
devrait être prioritaire, sauf si la
recherche de la famille ou la
manière dont elle est menée ris-
que d'être contraire à l'intérêt
supérieur de l'enfant ou de com-
promettre les droits fondamen-
taux des personnes dont on re-
cherche la trace. En tout état de
cause, la recherche de la famille
devrait être menée sans réfé-
rence au statut de l'enfant en
tant que demandeur d'asile ou
réfugié. Sous réserve de toutes
ces conditions, les efforts de re-
cherche devraient se poursuivre
tout au long de la procédure de
demande d'asile. Une solution
durable doit être trouvée pour
tous les enfants de ces catégo-
ries se trouvant sur le territoire
de l'État, que ce soit sur la base
de l'asile, au titre de formes
complémentaires de protection
ou en raison de l'existence
d'obstacles juridiques ou fac-
tuels divers s'opposant à leur
renvoi.

b) Réunification familiale

81. Afin de s'acquitter pleine-
ment de l'obligation qui leur in-
combe en vertu de l'article 9 de
la Convention de veiller à ce
qu'un enfant ne soit pas séparé
de ses parents contre son gré,
tout devrait être fait pour resti-
tuer à ses parents un enfant
non accompagné ou séparé,
sauf si la poursuite de la sépa-
ration est nécessaire dans l'in-
térêt supérieur de l'intéressé,
compte tenu du droit de l'enfant
d'exprimer son opinion (art. 12)
(voir également la
section IV e) : «Droit de l'enfant
d'exprimer librement son opi-
nion»). Si les considérations
énumérées dans la deuxième
phrase du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 9 (lorsque les parents mal-
traitent ou négligent l'enfant)
peuvent exclure une réunifica-
tion en quelque lieu que ce soit,
d'autres considérations tou-
chant l'intérêt supérieur de l'en-
fant peuvent faire obstacle à
une réunification mais seule-
ment en un certain lieu.

82. La réunification familiale
dans le pays d'origine de l'en-
fant n'est pas dans son intérêt
supérieur et ne devrait pas être
imposée s'il existe un «risque
raisonnable» que ce retour dé-
bouche sur la violation de droits
fondamentaux de l'enfant. Ce
risque est établi de manière ir-
réfutable par l'attribution du sta-
tut de réfugié ou par une déci-
sion de l'autorité compétente
sur l'application des obligations
en matière de non-refoulement
(y compris les obligations dé-
coulant de l'article 3 de la Con-
vention contre la torture et
autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégra-
dants et des articles 6 et 7 du
Pacte international relatif aux
droits civils et politiques). L'at-
tribution du statut de réfugié
constitue dès lors un obstacle
juridiquement contraignant au
retour dans le pays d'origine et,
par conséquent, à la réunifica-
tion familiale dans ledit pays. Si
la situation dans le pays d'ori-
gine présente un degré moin-
dre de risque mais que l'on

craint, par exemple, que l'enfant
ne soit affecté par les effets
aveugles d'une violence géné-
ralisée, ce risque doit être exa-
miné avec toute l'attention vou-
lue et être mis en regard avec
les autres considérations liées
aux droits, y compris les consé-
quences d'une prolongation de
la séparation. Dans ce con-
texte, il convient de rappeler
que la survie de l'enfant revêt
une importance primordiale et
constitue une condition préala-
ble à l'exercice de tous les
autres droits qui lui sont recon-
nus.

83. Quand la réunification fami-
liale dans le pays d'origine est
impossible, que cette situation
soit imputable à des obstacles
juridiques au retour ou au fait
que la prise en considération de
l'intérêt supérieur milite contre
cette option, les obligations
énoncées aux articles 9 et 10
de la Convention prennent ef-
fet et devraient guider les déci-
sions du pays d'accueil concer-
nant une réunification familiale
dans ledit pays d'accueil. À ce
propos, il est rappelé plus par-
ticulièrement aux États que
«toute demande faite par un en-
fant ou ses parents en vue d'en-
trer dans un État partie ou de
le quitter aux fins de réunifica-
tion familiale est considérée par
les États parties dans un esprit
positif, avec humanité et dili-
gence» et que la présentation
d'une telle demande «n'en-
traîne pas de conséquences
fâcheuses pour les auteurs de
la demande et les membres de
leur famille» (art. 10 1)). Les
pays d'origine doivent respec-
ter «le droit qu'ont l'enfant et
ses parents de quitter tout pays,
y compris le leur, et de revenir
dans leur propre pays»
(art. 10 2)).

c) Retour dans le p ays
d'origine

84. Le retour dans le pays d'ori-
gine n'est pas une option s'il
présente «un risque raisonna-
ble» de déboucher sur une vio-
lation des droits fondamentaux
de l'enfant et, en particulier, si
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le principe de non-refoulement
s'applique. Le retour dans le
pays d'origine ne doit en prin-
cipe être organisé que s'il est
dans l'intérêt supérieur de l'en-
fant. Pour déterminer si tel est
le cas, il faut notamment se
baser sur les critères suivants :

– la situation en matière de sû-
reté, de sécurité et autre, no-
tamment socioéconomique,
attendant l'enfant à son retour,
à déterminer au moyen d'une
enquête sociale, si néces-
saire, réalisée par des orga-
nisations du réseau social;

– les possibilités de prise en
charge de l'enfant considéré;

– l'opinion exprimée par l'enfant
dans l'exercice du droit qui lui
est reconnu à l'article 12 et les
opinions des personnes sub-
venant à ses besoins;

– le degré d'intégration de l'en-
fant dans le pays d'accueil et
la durée de l'éloignement de
son pays d'origine;

– le droit de l'enfant de «préser-
ver son identité, y compris sa
nationalité, son nom et ses
relations familiales» (art. 8);

– la «nécessité d'une certaine
continuité dans l'éducation de
l'enfant, ainsi que son origine
ethnique, religieuse, culturelle
et linguistique» (art. 20).

85. En l'absence de possibilité
de prise en charge par des pro-
ches parents ou des membres
de la famille élargie, le retour
d'un enfant dans son pays d'ori-
gine ne devrait en principe pas
être organisé sans avoir au
préalable mis en place un dis-
positif sûr et concret de prise en
charge et défini les responsa-
bilités en matière de garde à
son retour dans le pays d'ori-
gine.

86. Le retour dans le pays d'ori-
gine peut être organisé, à titre
exceptionnel, après avoir mis
en regard avec soin l'intérêt su-
périeur de l'enfant et d'autres
considérations - si lesdites con-
sidérations sont en rapport
avec les droits et priment sur
l'intérêt supérieur de l'enfant.
Tel peut être le cas si un enfant

représente un risque grave
pour la sécurité de l'État ou de
la société. Les arguments non
liés aux droits, tels que ceux
relatifs au contrôle général des
migrations, ne peuvent l'empor-
ter sur les considérations en
rapport avec l'intérêt supérieur
de l'enfant.

87. Dans tous les cas, les me-
sures de retour doivent être mi-
ses en œuvre dans la sûreté et
d'une manière adaptée à l'en-
fant et tenant compte de son
sexe.

88. Dans ce contexte, les pays
d'origine doivent avoir à l'esprit
les obligations leur incombant
en vertu de l'article 10 de la
Convention, en particulier l'obli-
gation de respecter «le droit
qu'ont l'enfant et ses parents de
quitter tout pays, y compris le
leur, et de revenir dans leur pro-
pre pays».

d) Intégration locale

89. L'intégration locale est l'op-
tion première si le retour dans
le pays d'origine est impossible
pour des raisons d'ordre juridi-
que ou factuel. L'intégration lo-
cale doit reposer sur un statut
juridique sûr (y compris le sta-
tut de résidence) et être régie
par les droits que consacre la
Convention, qui sont pleine-
ment applicables à tous les en-
fants restant dans le pays -
parce qu'ils ont obtenu le statut
de réfugié, parce que des obs-
tacles d'ordre juridique s'oppo-
sent à un retour dans leur pays
d'origine ou parce que la prise
en considération de l'intérêt
supérieur de l'enfant a fait pen-
cher la balance contre un re-
tour.

90. Une fois établi qu'un enfant
séparé ou non accompagné est
appelé à rester dans la commu-
nauté, les autorités compéten-
tes devraient procéder à une
évaluation de la situation, puis,
en consultation avec l'enfant et
son tuteur, déterminer les dis-
positions à long terme requises
avec la communauté locale et
définir les autres mesures né-
cessaires pour faciliter l'intégra-
tion. Le placement à long terme

devrait être décidé dans l'inté-
rêt supérieur de l'enfant et, à ce
stade, le placement en institu-
tion devrait, si possible, ne
constituer qu'une option de der-
nier recours. L'enfant séparé ou
non accompagné devrait béné-
ficier du même accès aux droits
(dont les droits à l'éducation, à
la formation, à l'emploi et aux
soins de santé) que les enfants
ressortissants du pays d'ac-
cueil. Afin de garantir le plein
exercice de ses droits par un
enfant non accompagné ou sé-
paré, le pays d'accueil peut être
amené à porter une attention
spéciale aux mesures supplé-
mentaires nécessaires pour re-
médier à la vulnérabilité parti-
culière de l'enfant, notamment,
par exemple, en le faisant bé-
néficier de cours de soutien
pour acquérir la maîtrise de la
langue du pays.

e) Adoption internationale
(art. 21)

91. Dans les affaires d'adoption
d'un enfant non accompagné
ou séparé, les États sont tenus
de respecter pleinement les
conditions préalables énumé-
rées à l'article 21 de la Conven-
tion, ainsi que les divers instru-
ments internationaux perti-
nents, en particulier la Conven-
tion de La Haye sur la protec-
tion des enfants et la coopéra-
tion en matière d'adoption inter-
nationale et la recommandation
de 1994 concernant son appli-
cation aux enfants réfugiés et
aux autres enfants déplacés
internationalement. Les États
devraient en particulier être gui-
dés par les critères suivants:

– l 'adoption d'un enfant
non accompagné ou séparé
ne devrait être envisagée
qu'une fois établi que l'enfant
est adoptable, ce qui dans la
pratique signifie,
entre autres, que les efforts
menés en vue de retrouver sa
famille et de procéder à une
réunification familiale n'ont
pas abouti ou que les parents
ont consenti à l'adoption. Le
consentement des parents de
même que le consentement

des autres personnes et des
institutions et autorités né-
cessaires aux fins d'une
adoption doivent être donnés
librement et en connaissance
de cause, ce qui suppose
notamment que ce consente-
ment n'ait pas été obtenu
moyennant paiement ou une
compensation de quelque
sorte que ce soit et n'ait pas
été retiré;

– un enfant non accompagné
ou séparé ne saurait être
adopté à la sauvette au pa-
roxysme d'une situation d'ur-
gence;

– toute adoption doit s'effectuer
dans l'intérêt supérieur de
l'enfant et se dérouler
en conformité avec les dispo-
sitions juridiques internes, in-
ternationales et coutumières
pertinentes;

– dans toutes les procédures
d'adoption, l'opinion de l'en-
fant devrait être recueillie
eu égard à son âge et à son
degré de maturité et être
prise en considération.
Cette exigence suppose que
l'enfant ait reçu des conseils,
ait été dûment informé des
conséquences de l'adoption
et ait donné son consente-
ment à l'adoption - si ce con-
sentement est requis. Le con-
sentement doit avoir été
donné librement et ne pas
avoir été obtenu moyennant
paiement ou compensation
de quelque sorte que ce soit;

– la priorité doit être accordée
à l'adoption par des parents
dans le pays de résidence.
Quand cette option est
inexistante, la préférence doit
aller à l'adoption dans la com-
munauté dont est originaire
l'enfant ou, pour le moins, par
des personnes de
même culture;

– l'adoption d'un enfant ne de-
vrait pas être envisagée :

– s'il existe un espoir raison-
nable de voir aboutir les ef-
forts menés en vue de re-
trouver sa famille et si la
réunification familiale est
dans l'intérêt supérieur de
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l'intéressé;

– si elle va à l'encontre des
souhaits exprimés par l'en-
fant ou les parents;

– tant que ne s'est pas écoulé
un laps de temps d'une du-
rée raisonnable pendant le-
quel toutes les dispositions
possibles pour retrouver la
trace des parents ou
d'autres membres survi-
vants de la famille ont été
prises. Cette durée peut va-
rier selon les circonstances,
en particulier en fonction de
la capacité à procéder de
manière appropriée à la re-
cherche de la famille; le pro-
cessus de recherche de la
famille doit cependant être
mené à son terme dans un
laps de temps raisonnable;

– l'adoption dans un pays
d'asile ne devrait pas être en-
visagée s'il existe une possi-
bilité de rapatriement libre-
ment consenti à brève
échéance dans des condi-
tions de sécurité et de dignité.

f) Réinst allation dans un p ays
tiers

92. La réinstallation dans un
pays tiers peut constituer une
solution durable pour un enfant
non accompagné ou séparé
dans l'incapacité de retourner
dans son pays d'origine ou pour
lequel aucune solution durable
n'est envisageable dans le pays
d'accueil. La décision de réins-
taller un enfant non accompa-
gné ou séparé doit reposer sur
une évaluation à jour, globale
et approfondie de l'intérêt supé-
rieur de l'intéressé, compte
tenu, en particulier, de ses be-
soins présents en matière de
protection internationale ou
autre. La réinstallation est par-
ticulièrement indiquée s'il s'agit
du seul moyen de protéger ef-
ficacement et durablement un
enfant contre le refoulement ou
contre des persécutions ou
d'autres violations des droits de
l'homme dans le pays de séjour.
La réinstallation est également
dans l'intérêt supérieur d'un en-
fant non accompagné ou sé-
paré si elle permet une réunifi-

cation familiale dans le pays de
réinstallation.

93. Pour déterminer l'intérêt su-
périeur d'un enfant avant de
prendre une décision de
réinstallation, il convient égale-
ment de tenir compte d'autres
facteurs, tels que : le temps rai-
sonnablement nécessaire pour
surmonter les obstacles juridi-
ques ou autres au retour de
l'enfant dans son pays d'origine;
le droit de l'enfant de préserver
son identité, y compris sa na-
tionalité et son nom (art. 8);
l'âge, le sexe, l'état affectif,
l'éducation et l'origine familiale
de l'enfant; la continuité/discon-
tinuité de la prise en charge
dans le pays d'accueil; la né-
cessité d'une certaine conti-
nuité dans l'éducation de l'en-
fant, ainsi que son origine eth-
nique, religieuse, culturelle et
linguistique (art. 20); le droit de
l'enfant de préserver ses rela-
tions familiales (art. 8) et les
possibilités connexes à court,
moyen et long terme de réunifi-
cation familiale dans le pays
d'origine, dans le pays d'accueil
ou dans le pays de
réinstallation. Les enfants non
accompagnés ou séparés ne
devraient jamais être réinstallés
dans un pays tiers si cette me-
sure est de nature à contrarier
ou gravement entraver la pos-
sibilité d'une réunification fami-
liale ultérieure.

94. Les États sont encouragés
à offrir des possibilités de
réinstallation afin de répondre
à tous les besoins en matière
de réinstallation d'enfants non
accompagnés ou séparés.

VIII. Formation, données
et statistiques

a) Formation du personnel
s'occup ant d'enfant s non
accomp agnés ou sép arés

95. Une attention particulière
devrait être portée à la forma-
tion des fonctionnaires tra-
vaillant avec des enfants sépa-
rés ou non accompagnés et
traitant leurs dossiers. Une for-
mation spécialisée est tout
aussi importante pour les repré-

sentants légaux, les tuteurs, les
interprètes et autres agents
s'occupant d'enfants séparés
ou non accompagnés.

96. Cette formation devrait être
adaptée spécialement aux be-
soins et aux droits des groupes
concernés. Certains éléments
clefs devraient toutefois figurer
dans tous les programmes de
formation, en particulier les sui-
vants :

- principes et dispositions de la
Convention;

- connaissance du pays d'ori-
gine de l'enfant séparé ou
non accompagné;

- maîtrise de techniques d'en-
tretien adaptées;

- développement et psycholo-
gie de l'enfant;

- conscience des différences
culturelles et communication
interculturelle.

97. Les programmes de forma-
tion initiale devraient être com-
plétés régulièrement par des
activités de recyclage, notam-
ment par le canal de la forma-
tion en cours d'emploi et de ré-
seaux professionnels.

b) Données et st atistiques
relatives aux enfant s sép arés
ou non accomp agnés

98. Le Comité a constaté d'ex-
périence que les données et
statistiques recueillies au sujet
des enfants non accompagnés
ou séparés tendent à se borner
au nombre d'arrivées et/ou au
nombre de demandes d'asile.
Pareilles données sont insuffi-
santes pour une analyse dé-
taillée de l'exercice de leurs
droits par les enfants de ces
catégories. De plus, les don-
nées et les statistiques sont
souvent recueillies par diffé-
rents ministères ou organismes
- ce qui peut entraver toute ana-
lyse ultérieure tout en suscitant
des inquiétudes quant à la con-
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fidentialité et au droit de l'enfant
à la vie privée.

99. L'élaboration d'un système
intégré de collecte de données
détaillées sur les enfants non
accompagnés ou séparés cons-
titue donc un préalable à la
mise au point de mesures effi-
caces en faveur de la mise en
œuvre des droits des enfants
de ces catégories.

100. Dans l'idéal, les données
recueillies grâce à un tel sys-
tème devraient notamment être
les suivantes : données biogra-
phiques de base relatives à
chaque enfant (âge, sexe, pays
d'origine et nationalité, groupe
ethnique, etc.); nombre total
d'enfants non accompagnés ou
séparés essayant d'entrer dans
le pays et nombre d'entre eux
auxquels l'entrée a été refusée;
nombre de demandes d'asile;
nombre de représentants lé-
gaux et de tuteurs attribués aux
enfants de cette catégorie; sta-
tut juridique au regard de l'im-
migration (demandeurs d'asile,
réfugiés, titulaires d'un permis
de résidence temporaire); ca-
dre de vie (placement en insti-
tution, placement familial ou
autonomie de vie); inscription
dans une école ou un établis-
sement de formation; réunifica-
tion familiale; nombre d'enfants
retournés dans leur pays d'ori-
gine. Les États parties de-
vraient de surcroît envisager de
recueillir des données qualita-
tives qui leur permettraient
d'analyser certains points en-
core insuffisamment traités,
par exemple les disparitions
d'enfants non accompagnés ou
séparés et l'impact de la traite.


